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(Suite des notes du tableau Séances  : la situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne) 

 q Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés et le 
représentant de l’Arabie saoudite a fait une déclaration au nom de l’OCI. 

 r Arabie saoudite, Bangladesh, Brésil, Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Islande, Israël, Japon, Kazakhstan, Koweït, Liban, Maldives, Maroc, Namibie, Norvège, Pakistan, République 
arabe syrienne, Sri Lanka, Turquie, Ukraine et Zimbabwe.  

 s La Nouvelle-Zélande était représentée par son ministre des affaires étrangères. 
 t Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés et le 

représentant du Koweït a fait une déclaration au nom de l’OCI. 
 u Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Botswana, Brésil, Costa Rica, Cuba, Égypte, Guatemala, Inde, 

Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Israël, Japon, Kazakhstan, Koweït, Liban, Maldives, Maroc, Norvège, 
Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, Sri Lanka, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine et Zimbabwe. 

 v La Jordanie était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et des expatriés, la Malaisie, par 
son vice-ministre des affaires étrangères, la Nouvelle-Zélande, par son ministre des affaires étrangères, l’Espagne, par son 
ministre des affaires étrangères et de la coopération, les États-Unis par leur représentante permanente, membre du Cabinet du 
Président, et le Venezuela (République bolivarienne du), par sa ministre des affaires étrangères.  

 w La Norvège, le Qatar et la Suède étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères et les Maldives, par leur 
Secrétaire des affaires étrangères. Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du 
Mouvement des pays non alignés et le représentant du Koweït a fait une déclaration au nom de l’OCI. 

 
 
 

23. La situation au Moyen-Orient 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 57 séances, dont six séances privées au 
titre du point intitulé « La situation au Moyen-Orient ». 
Il a également adopté 17 résolutions et publié 
7 déclarations de son président. Le Conseil n’a pas 
adopté de projet de résolution par lequel il aurait saisi 
la Cour pénale internationale de la situation en 
République arabe Syrienne74. Au cours de ces réunions, 
il a examiné la situation humanitaire et politique en 
République arabe syrienne ; la situation humanitaire et 
le processus de transition politique au Yémen ; le 
mandat de la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le désengagement (FNUOD) ; la situation 
au Liban et le mandat de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) ; et les victimes 
d’attaques et d’exactions ethniques ou religieuses au 
Moyen-Orient.  

 Le Conseil a renouvelé le mandat de la FNUOD à 
quatre reprises, pour une période de six mois à chaque 
fois75, et renouvelé le mandat de la FINUL à deux 
reprises, pour une période d’un an à chaque fois76. En 
février 2014, par sa résolution 2140 (2014), le Conseil 
__________________ 

 74 S/2014/348. 
 75 Résolutions 2163 (2014), 2192 (2014), 2229 (2015) et 

2257 (2015). Pour plus d’informations sur le mandat de 
la FNUOD, voir la section X (Opérations de maintien de 
la paix) de la dixième partie. 

 76 Résolutions 2172 (2014) et 2236 (2015). Pour plus 
d’informations sur le mandat de la FINUL, voir la 
section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

a établi un comité chargé de surveiller l’application des 
sanctions imposées aux personnes et entités se livrant 
ou apportant un appui à des actes qui menacent la paix, 
la sécurité ou la stabilité du Yémen, et prié le 
Secrétaire général de créer un Groupe d’experts sur le 
Yémen77. Par sa résolution 2204 (2015), le Conseil a 
prorogé pour une période de 13 mois le mandat du 
Groupe d’experts et reconduit pour une période de 
12 mois l’interdiction de voyager et le gel des avoirs 
imposés par la résolution 2140 (2014). Par sa 
résolution 2216 (2015), il a élargi le régime des 
sanctions en imposant un embargo sur les armes visant 
des personnes désignées78. En août 2015, le Conseil a 
également créé pour un an un Mécanisme d’enquête 
conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques et de l’Organisation des Nations 
Unies chargé d’identifier dans toute la mesure possible 
les personnes, entités, groupes ou gouvernements qui 
ont perpétré, organisé ou commandité l’utilisation de 
produits chimiques comme armes en République arabe 
syrienne79. 

__________________ 

 77 Pour plus d’informations sur le Comité créé par la 
résolution 2140 (2014) et sur le mandat du Groupe 
d’experts, voir la section I.B de la neuvième partie. 

 78 Pour plus d’informations sur les sanctions, voir la 
section III (Mesures n’impliquant pas l’emploi de la 
force armée, prises en vertu de l’Article 41 de la Charte) 
de la septième partie. 

 79 Pour plus d’informations sur le mandat du Mécanisme 
d’enquête conjoint, voir la section III (Organes 
d’enquête) de la neuvième partie. 
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Séances : la situation au Moyen-Orient – République arabe syrienne  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7116  
22 février 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/115) 

République arabe 
syrienne 

 Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2139 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7180  
22 mai 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 65 
États Membresa 
(S/2014/348) 

57 États Membresb   Vice-Secrétaire 
général, 14 
membres du 
Conseilc, 
République arabe 
syrienne 

Projet de résolution 
(S/2014/348) non 
adopté  
13-2-0d 

S/PV.7212  
26 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application de 
la résolution 
2139 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/427) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
générale adjointe 

 

S/PV.7216  
14 juillet 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membrese 
(S/2014/490)  

République arabe 
syrienne 

 Tous les membres 
du Conseil, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2165 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7252  
28 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/611) 

  Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

Sous-Secrétaire 
générale  

 

S/PV.7273  
30 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/696) 

  Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  

 



 

Première partie. Examen des questions relevant de la responsabilité 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales

 

17-03714  79 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7293  
30 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/756) 

  Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

Sous-Secrétaire 
générale  

 

S/PV.7324  
25 novembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/840) 

  Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  

 

S/PV.7342  
15 décembre 
2014 

   Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  

 

S/PV.7344  
17 décembre 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
11 États 
Membresf 
(S/2014/897) 

   Résolution  
2191 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7369  
28 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/48) 

 République arabe 
syrienne 

Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

République arabe 
syrienne, Sous-
Secrétaire générale  

 

S/PV.7394  
26 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/124) 

 Liban, République 
arabe syrienne, 
Turquie  

Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence, Haut-
Commissaire des 
Nations Unies pour 
les réfugiés 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7401  
6 mars 2015 

Lettre datée du 
25 février 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/138) 

Projet de 
résolution 
présenté par 37 
États Membresg 
(S/2015/161) 

32 États Membresh   Sept États 
membresi 

Résolution  
2209 (2015)  
14-0-1j 

S/PV.7418  
19 mars 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/206)  

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
générale adjointe  

 

S/PV.7433  
24 avril 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/264) 

 Liban, République 
arabe syrienne, 
Turquie  

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence, 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
pour les réfugiés 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

S/PRST/2015/10 

    Envoyée spéciale 
du Haut-
Commissaire des 
Nations Unies pour 
les réfugiés, 
Directrice 
exécutive du 
Programme 
alimentaire mondial 

  

S/PV.7452  
28 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/368)  

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
générale adjointe 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7476  
29 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/468) 

 République arabe 
syrienne 

Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

République arabe 
syrienne, Sous-
Secrétaire générale  

 

S/PV.7493  
28 juillet 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/561) 

  Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire général 
adjoint 

 

S/PV.7497  
29 juillet 
2015 

   Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour la Syrie  

Secrétaire général, 
Envoyé spécial,  

 

S/PV.7501  
7 août 2015 

Lettre datée du 
25 février 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/138) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
Nouvelle-
Zélande et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/602) 

République arabe 
syrienne 

 11 membres du 
Conseilk, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2235 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7504  
17 août 2015 

    Un membre du 
Conseil [Venezuela 
(République 
bolivarienne du)] 

S/PRST/2015/15 

S/PV.7513  
27 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/651) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
général adjoint  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7524  
16 septembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/698) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence 

Un membre du 
Conseil (Jordanie), 
République arabe 
syrienne, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7543  
27 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/813) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7560  
16 novembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/862) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence, 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 
question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

    Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants en temps de 
conflit armé 

  

S/PV.7588  
18 décembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/996) 

République arabe 
syrienne 

 Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseill, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2254 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7592  
21 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/962) 

  Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence, ancien 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
pour les réfugiés  

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7595  
22 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/962) 

Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membresm 
(S/2015/1001) 

  Cinq membres du 
Conseiln 

Résolution  
2258 (2015)  
15-0-0 

 

 a Albanie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Australie, Autriche, Belgique, Botswana, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République centrafricaine, République de Corée, République démocratique du Congo, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. 

 b Albanie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Autriche, Belgique, Botswana, Bulgarie, Canada, Chypre, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Libye, Liechtenstein, Malte, Mexique, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique du Congo, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. 

 c Argentine, Australie, Chili, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de 
Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad. 

 d Pour : Argentine, Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, 
Royaume-Uni, Rwanda et Tchad. Contre : Chine, Fédération de Russie. 

 e  Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  
 f  Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  
 g  Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-

Unis, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monténégro, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie et Suède. 

 h  Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, Finlande, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Luxembourg, Malte, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie et Suède.  

 i Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Royaume-Uni et Venezuela (République bolivarienne du). 
 j Pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, 

Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Tchad. abstentions : Venezuela (République bolivarienne du) 
 k Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et 

Venezuela (République bolivarienne du). 
 l La Jordanie était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et des expatriés ; la Chine et la 

Fédération de Russie par leurs ministres des affaires étrangères ; la France par son ministre des affaires étrangères et du 
développement international ; l’Angola par son secrétaire d’État chargé des affaires extérieures ; l’Espagne, par son secrétaire 
d’État chargé des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre des affaires étrangères et des affaires du 
Commonwealth ; les États-Unis, par leur secrétaire d’État ; la Lituanie par son vice-Ministre des affaires étrangères. 

 m Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni.  
 n Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France et Jordanie. 
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Séances : la situation au Moyen-Orient – Yémen  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7119 
26 février 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
Fédération de 
Russie, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/115) 

Yémen  Trois membres du 
Conseil (France, 
États-Unis, 
Royaume-Uni), 
Yémen 

Résolution  
2140 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7175 
14 mai 2014 

    Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2140 (2014)] 

 

S/PV.7255 
29 août 2014 

  Yémen  Yémen S/PRST/2014/18 

S/PV.7336 
11 décembre 
2014 

Exposé de la 
Présidente du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
2140 (2014) 

   Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2140 (2014)] 

 

S/PV.7381 
12 février 
2015 

  Qatar, Yémen Conseiller spécial 
du Secrétaire 
général pour le 
Yémen 

Secrétaire général, 
tous les invités 

 

S/PV.7382 
15 février 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
Nouvelle-
Zélande, le 
Royaume-Uni 
et le Tchad 
(S/2015/116)  

  14 membres du 
Conseila 

Résolution  
2201 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7390 
24 février 
2015 

Lettre datée du 
20 février 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur le 
Yémen créé par 
la résolution 
2140 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/125) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord 
(S/2015/126) 

   Résolution  
2204 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7411 
22 mars 
2015 

  Qatar, Yémen Conseiller spécial 
du Secrétaire 
général pour le 
Yémen 

Tous les invités S/PRST/2015/8 

S/PV.7426 
14 avril 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/285)  

Yémen  Tous les membres 
du Conseil, Yémen 

Résolution  
2216 (2015)  
14-0-1b 

S/PV.7494 
28 juillet 
2015 

  Yémen Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Yémen, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7507 
19 août 2015 

   Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7542 
23 octobre 
2015 

   Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour le Yémen 

Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2140 (2014)], 
Envoyé spécial 

 

S/PV.7596 
22 décembre 
2015 

  Yémen Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour le Yémen, 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme, Sous-
Secrétaire générale 
aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       adjointe des secours 
d’urgence 

 

 a  Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du). 

 b  Pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du) ; abstentions : Fédération de Russie. 

 
 

Séances : la situation au Moyen-Orient – Force des Nations Unies chargée d’observer  
le désengagement  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7200 
(privée)  
17 juin 2014 

   Directrice de la 
Division Asie et 
Moyen-Orient du 
Département des 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7209 
25 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Force des 
Nations Unies 
chargée 
d’observer le 
désengagement 
(FNUOD) pour 
la période 
allant du 
11 mars au 
28 mai 2014 
(S/2014/401) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
d’Amérique et 
la Fédération de 
Russie 
(S/2014/437) 

   Résolution  
2163 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7270 
19 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 
29 mai au 
3 septembre 
2014 
(S/2014/665) 

    S/PRST/2014/19 

S/PV.7333 
(privée)  
10 décembre 
2014 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7346 
18 décembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 
4 septembre au 
19 novembre 
2014 
(S/2014/859) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et la 
Fédération de 
Russie 
(S/2014/904)  

   Résolution  
2192 (2014)  
15-0-0 



 

Première partie. Examen des questions relevant de la responsabilité 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales

 

17-03714  87 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7462 
(privée)  
16 juin 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7477 
29 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 3 
mars au 28 mai 
2015 
(S/2015/405) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et la 
Fédération de 
Russie 
(S/2015/474) 

   Résolution  
2229 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7579 
(privée)  
14 décembre 
2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7594 
22 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 
29 août au 
18 décembre 
2015 
(S/2015/930) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et la 
Fédération de 
Russie 
(S/2015/1004) 

   Résolution  
2257 (2015)  
15-0-0 

 
 
 

Séances : la situation au Moyen-Orient – Force intérimaire des Nations Unies au Liban  
et résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7190 
29 mai 2014 

  Liban   S/PRST/2014/10 

S/PV.7241 
(privée)  
14 août 2014 

   Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix  

  

S/PV.7248 
26 août 2014 

Lettre datée du 
31 juillet 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/554) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Fédération de 
Russie, la 
France, l’Italie, 
la Jordanie, le 
Luxembourg, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/115) 

Italie, Liban, 
Espagne  

  Résolution  
2172 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7409 
19 mars 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application de 
la résolution 
1701 (2006) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/147) 

 Liban   S/PRST/2015/7 

S/PV.7503 
(privée)  
13 août 2015 

   Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7509 
21 août 2015 

Lettre datée du 
5 août 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/598) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, l’Italie, 
la Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/652) 

   Résolution  
2236 (2015)  
15-0-0 

 
 
 

Séances : la situation au Moyen-Orient – victimes d’attaques et d’exactions ethniques  
ou religieuses  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       
S/PV.7419 
27 mars 
2015 

Victimes 
d’attaques et 
d’exactions 
ethniques ou 
religieuses au 
Moyen-Orient  

Lettre datée du 
12 mars 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Chargé 
d’affaires par 
intérim de la 
Mission 
permanente de 
la France 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/176) 

 47 États Membresa Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme, 
Patriarche de 
Babylone des 
Chaldéens, membre 
du Parlement 
iraquien, 
Représentant 
spécial de l’Union 
européenne pour les 
droits de l’homme, 
Observateur 
permanent de 
l’Organisation de la 
coopération 
islamique auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège auprès 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilb et tous 
les invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       de l’Organisation 
des Nations Unies 

       

 

 a  Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn, Belgique, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Croatie, Égypte, Émirats arabes unis, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Luxembourg, Maroc, Pakistan, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Thaïlande, Turquie et Ukraine. 

 b  La France était représentée par son ministre des affaires étrangères et du développement international ; l’Espagne par son 
ministre des affaires étrangères et de la coopération ; l’Angola par son secrétaire d’État chargé des affaires extérieures ;  
le Chili par le directeur général de la politique étrangère du Ministère des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son 
sous-Secrétaire d’État parlementaire au Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth. 

 
 
 

24. La situation concernant l’Iraq 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 12 séances, adopté deux résolutions et 
publié deux déclarations de son président concernant la 
situation en Iraq. Il a régulièrement entendu des 
exposés présentés par le Représentant spécial du 
Secrétaire général pour l’Iraq et Chef de la Mission 
d’assistance des Nations Unies pour Iraq (MANUI) sur 
la situation sur le terrain, les activités de la MANUI et 
les mesures prises pour rechercher les nationaux 
koweïtiens et ceux d’États tiers portés disparus et les 
biens koweïtiens disparus, notamment les archives 
nationales. Il a entendu des exposés présentés par la 
Secrétaire générale adjointe aux affaires humanitaires 
et Coordonnatrice des secours d’urgence sur les aspects 
humanitaires du conflit et par le Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation 
des droits de l’homme en Iraq et les violations graves 
des droits de l’homme qui auraient été commises par 
l’organisation terroriste connue sous le nom de l’« État 
islamique Iraq et du Levant ». Le Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques a présenté un exposé au 
Conseil sur les tensions provoquées par le déploiement 
accru de troupes turques dans le nord de l’Iraq. 

 Par ses résolutions 2169 (2014) et 2233 (2015), le 
Conseil a prorogé le mandat de la MANUI pour une 
période d’un an à chaque fois80. 

__________________ 

 80 Pour plus d’informations sur le mandat de la MANUI, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 
 

Séances : la situation concernant l’Iraq  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7093 
10 janvier 
2014 

  Iraq  Iraq S/PRST/2014/1 

S/PV.7149 
27 mars 2014 

Deuxième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2110 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/190)  

 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour l’Iraq et Chef 
de la Mission 
d’assistance des 
Nations Unies pour 
l’Iraq (MANUI) 

Iraq, Représentant 
spécial 

 




